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MENSA - COURS DE PHILOSOPHIE 2022 

ONTOLOGIE ET TEMPORALITE 

SEANCE 5 : LE TEMPS DANS LA PHILOSOPHIE MODERNE ET CONTEMPORAINE 

• Le débat Leibniz/Newton : Correspondance Leibniz-Clarke, présentée d’après les manuscrits originaux 
des bibliothèques de Hanovre et de Londres, par André Robinet, Paris, PUF, 1957 (1715-1716). 

• Emmanuel Kant, Critique de la raison pure (1781), Esthétique transcendantale, § 4-6. 

• Henri Bergson, Essai sur les données immédiates de la conscience (1889), Chap. II : De la multiplicité des 
états de conscience : la durée (multiples éditions, d’abord F. Alcan puis PUF). 

« On s’accorde à envisager le temps comme un milieu indéfini, différent de l’espace, mais homogène 
comme lui : l’homogène revêtirait ainsi une double forme, selon qu’une coexistence ou une succession 
le remplit. Il est vrai que lorsqu’on fait du temps un milieu homogène où les états de conscience 
paraissent se dérouler, on se le donne par là même tout d’un coup, ce qui revient à dire qu’on le 
soustrait à la durée. Cette simple réflexion devrait nous avertir que nous retombons alors 
inconsciemment sur l’espace. D’autre part, on conçoit que les choses matérielles, extérieures les unes 
aux autres et extérieures à nous, empruntent ce double caractère à l’homogénéité d’un milieu qui 
établisse des intervalles entre elles et en fixe les contours : mais les faits de conscience, même 
successifs, se pénètrent, et dans le plus simple d’entre eux peut se réfléchir l’âme entière. Il y aurait 
donc lieu de se demander si le temps, conçu sous la forme d’un milieu homogène, ne serait pas un 
concept bâtard, dû à l’intrusion de l’idée d’espace dans le domaine de la conscience pure. » 

« La durée toute pure est la forme que prend la succession de nos états de conscience quand notre moi 
se laisse vivre, quand il s’abstient d’établir une séparation entre l’état présent et les états antérieurs. Il n’a 
pas besoin, pour cela, de s’absorber tout entier dans la sensation ou l’idée qui passe, car alors, au 
contraire, il cesserait de durer. Il n’a pas besoin non plus d’oublier les états antérieurs : il suffit qu’en se 
rappelant ces états il ne les juxtapose pas à l’état actuel comme un point à un autre point, mais les 
organise avec lui, comme il arrive quand nous nous rappelons, fondues pour ainsi dire ensemble, les 
notes d’une mélodie. Ne pourrait-on pas dire que, si ces notes se succèdent, nous les apercevons 
néanmoins les unes dans les autres, et que leur ensemble est comparable à un être vivant, dont les 
parties, quoique distinctes, se pénètrent par l’effet même de leur solidarité ? La preuve en est que si 
nous rompons la mesure en insistant plus que de raison sur une note de la mélodie, ce n’est pas sa 
longueur exagérée, en tant que longueur, qui nous avertira de notre faute, mais le changement qualitatif 
apporté par là à l’ensemble de la phrase musicale. On peut donc concevoir la succession sans la 
distinction, et comme une pénétration mutuelle, une solidarité, une organisation intime d’éléments, 
dont chacun. représentatif du tout, ne s’en distingue et ne s’en isole que pour une pensée capable 
d’abstraire. Telle est sans aucun doute la représentation que se ferait de la durée un être à la fois 
identique et changeant, qui n’aurait aucune idée de l’espace. Mais familiarisés avec cette dernière idée, 
obsédés même par elle, nous l’introduisons à notre insu dans notre représentation de la succession 
pure ; nous juxtaposons nos états de conscience de manière à les apercevoir simultanément, non plus 
l’un dans l’autre, mais l’un à côté de l’autre ; bref, nous projetons le temps dans l’espace, nous 
exprimons la durée en étendue, et la succession prend pour nous la forme d’une ligne continue ou 
d’une chaîne, dont les parties se touchent sans se pénétrer. » 

« Il est vrai que nous comptons les moments successifs de la durée, et que, par ses rapports avec le 
nombre, le temps nous apparaît d’abord comme une grandeur mesurable, tout à fait analogue à 
l’espace. Mais il y a ici une importante distinction à faire. Je dis par exemple qu’une minute vient de 
s’écouler, et j’entends par là qu’un pendule, battant la seconde, a exécuté soixante oscillations. Si je me 



 2 

représente ces soixante oscillations tout d’un coup et par une seule aperception de l’esprit, j’exclus par 
hypothèse l’idée d’une succession : je pense, non à soixante battements qui se succèdent, mais à 
soixante points d’une ligne fixe, dont chacun symbolise, pour ainsi dire, une oscillation du pendule. - Si, 
d’autre part, je veux me représenter ces soixante oscillations successivement, mais sans rien changer à 
leur mode de production dans l’espace, je devrai penser à chaque oscillation en excluant le souvenir de 
la précédente, car l’espace n’en a conservé aucune trace : mais par là même je me condamnerai à 
demeurer sans cesse dans le présent ; je renoncerai à penser une succession ou une durée. Que si enfin 
je conserve, joint à l’image de l’oscillation présente, le souvenir de l’oscillation qui la précédait, il 
arrivera de deux choses l’une : ou je juxtaposerai les deux images, et nous retombons alors sur notre 
première hypothèse ; ou je les apercevrai l’une dans l’autre, se pénétrant et s’organisant entre elles 
comme les notes d’une mélodie, de manière à former ce que nous appellerons une multiplicité 
indistincte ou qualitative, sans aucune ressemblance avec le nombre : j’obtiendrai ainsi l’image de la 
durée pure, mais aussi je me serai entièrement dégagé de l’idée d’un milieu homogène ou d’une quantité 
mesurable. » 

 

• Edmund Husserl, Leçons pour une phénoménologie de la conscience intime du temps (1928) 

« S’agissant de la « perception de la mélodie », nous distinguons le son donné maintenant, que nous nommons 
son « perçu », et les sons qui ont passé, que nous nommons « non-perçus ». D’un autre côté nous 
nommons la mélodie dans son ensemble, mélodie perçue, bien que seul pourtant soit perçu l’instant présent. 
Nous procédons ainsi parce que l’extension de la mélodie n’est pas seulement donnée point pour point 
dans une extension de la perception, mais l’unité de la conscience rétentionnelle « maintient » encore les 
sons écoulés eux-mêmes dans la conscience et, en se poursuivant, produit l’unité de la conscience qui 
se rapporte à l’objet temporel dans son unité, à la mélodie. Une objectivité du genre d’une mélodie ne 
peut pas être « perçue », donnée elle-même originairement, autrement que sous cette forme. L’acte 
constitué, édifié à partir de la conscience du maintenant et de la conscience rétentionnelle, est la 
perception adéquate de l’objet temporel. » (§ 16, trad. H. Dussort, PUF, 1964, p. 54). 

 

 


